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ORGANISATEURS 
La BayWa.re Classique féminine (3ème manche 
de la Coupe de France Femmes N.2) est 
organisée par l'Association Cyclisme au 
Féminin, sous le contrôle technique de Tour du 
Limousin Organisation. 

Association Cyclisme au Féminin (A.C.A.F.) 

Président Christian COURBATÈRE 

Vice-Présidents Philippe MORICHON 
François PORTOLAN 

Secrétaire Joël GESLAND 

Trésorier Marc GERMANAUD 

 

Tour du Limousin Organisation (T.L.O.) 

Président Christian COURBATÈRE 

Vice-Président 
et Secrétaire 
Général 

Jean-Marie BONNET 

Trésorier Pierre DARRAUD 

 
 

OFFICIELS 
CORPS ARBITRAL 

Président du jury Jacky BOTTON 

Arbitre titulaire 1 Roger HUARD 

Arbitre titulaire 2 Christelle PINEAU 

Juge à l’arrivée Auguste HÉRISSE 

Arbitre moto 1 Stéphane LAVIGNAC 

Arbitre moto 2 Gregory MAURI 

Arbitre Voiture Balai Michel ROULIER 

 

ENGAGEMENTS 
PROCÉDURE 
Les engagements aux Coupes de France Femmes 
peuvent être effectués par les comités régionaux, 
les comités départementaux, les clubs et les 
groupes sportifs enregistrés auprès de la FFC et de 
l’UCI tels que les Equipes Féminines UCI à partir de 
J–30 du début de l’épreuve.  

La clôture des engagements est fixée au : 

J-3 avant l’épreuve à 20h00 
(mercredi 7 juin 2023 – 20h00) 

 

Les modifications de la liste des engagés 
(Titulaires, remplaçantes et encadrement) pourront 
donc intervenir jusqu’à J–3 avant le début de 
l’épreuve. 
Aucun engagement ne sera accepté après cette 
date.  
Les engagements sont à effectuer sur la plateforme 
FFC Cicle-web à partir du site internet de la 
Fédération. 

LISTE DES CATÉGORIES 

COUPE DE FRANCE FEMMES 

ÉLITE OPEN 
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RÈGLEMENTATION 

RÈGLEMENT DE LA COUPE DE FRANCE 
Les épreuves se dérouleront selon les règlements 
de la Fédération Française de Cyclisme (FFC). Ils 
sont consultables sur le site Internet de la FFC :  

- Titre 2-Epreuves sur route 
- Reglement-CPF-Femmes-2023  

 

RÈGLEMENT PARTICULIER DE L’ÉPREUVE 

ARTICLE 1. ORGANISATION 
L'épreuve de la BayWa.re Classique Féminine (N.2) 
est organisée par l'Association Cyclisme au 
Féminin, sous le contrôle technique de Tour du 
Limousin Organisation, sous les règlements de la 
Fédération Française de Cyclisme. 

L'épreuve aura lieu le samedi 10 juin 2023 à 9h. 
 

ARTICLE 2. TYPE DE L’ÉPREUVE 
L’épreuve est réservée aux athlètes Femmes ÉLITE 
et OPEN. 

Elle est inscrite au calendrier « National Femmes » 
de la Fédération Française de Cyclisme. 
Cette épreuve est la 3ème manche de la Coupe de 
France National 2 (N2) Femmes 2023. 
 

ARTICLE 3. PARTICIPATION 
Participantes admises (ÉLITE, OPEN 1, OPEN 2, 
OPEN 3 et juniors) par ordre de priorité : 

 Équipes labellisées « National 2 Femmes » *, 
 Sélections régionales (hors effectif N1/N2), 
 Sélections départementales (hors effectif 

N1/N2), 

 Individuelles de clubs n'appartenant pas aux 
structures N1. 
 

*effectif déclaré au 1er mars 2023 
 

ARTICLE 4. PERMANENCE 
Une permanence de départ se tiendra le vendredi 9 
juin 2023 à partir de 14h00 à la Salle des Fêtes.  

La confirmation des partantes et le retrait des 
dossards par les responsables d’équipes se fait à la 
permanence de 14h00 à 16h45. 
La réunion des directeurs sportifs, organisée 
suivant l’article 1.2.087 du règlement FFC en 
présence des Membres du Collège des arbitres est 
fixée le vendredi 9 juin 2023 à 17h00 à la Salle des 
Fêtes. 
   

ARTICLE 5. RADIO – TOUR 
La fréquence Radio-Tour est 157.550 Mhz 

 
ARTICLE 6. ENCADREMENT ET DÉPANNAGE 
Le service d’assistance technique neutre est assuré 
au moyen de 2 voitures neutres  (Comité FFC 87 et 
Comité FFC Nouvelle Aquitaine), avec chauffeurs et 
mécaniciens. Chaque équipe devra impérativement 
fournir des roues à chacun des véhicules neutres. 
L’encadrement sportif de chaque équipe devra être 
assuré par un directeur sportif titulaire, au minimum, 
d’un BF3 Route ou Entraineur Club Expert. 
En l’absence des diplômes ci-dessus, la position de 
l’équipe concernée, pour assurer son dépannage à 
l’échelon course, sera déterminée en application 
des dispositions de l’article 10 du règlement de la 
Coupe de France. 

Chaque épreuve en ligne se déroulant par équipes, 
le changement de roues et de matériel entre 
équipiers est autorisé. L’ordre des voitures pour le 

dépannage sera défini lors de la réunion des 
Directeurs Sportifs. 
En accord avec le règlement de la Coupe de 
France Femmes 2023, l’ordre des voitures sera 
défini comme suit : 

 
ARTICLE 7. INCIDENTS DANS LES DERNIERS 
KILOMÈTRES 
Dans le cas de litiges, seul l’organisateur et les 
arbitres de la FFC pourront prendre des décisions 
pour la bonne marche de l’épreuve. Les 
réclamations seront reçues exclusivement par le 
collège des arbitres. 
 

 ARTICLE 8. MODALITÉS DE 
RAVITAILLEMENT 
Le ravitaillement, s’effectuera suivant la 
réglementation FFC en vigueur des courses en 
ligne. Ravitaillement à pied à poste fixe au KM 63.7, 
après le Sprint du Dorat. Ce point pourra être 
modifié à la convenance du jury des commissaires 
en accord avec l’organisation. 

 

ARTICLE 9. DELAIS D’ARRIVEE 
Toutes compétitrices dans un délai dépassant 15 
mn du peloton principal doivent s’arrêter et quitter la 
course. 

Toute compétitrice arrivant dans un délai dépassant 
8% du temps du vainqueur n'est plus retenue au 
classement. Le délai peut être augmenté en cas de 
circonstances exceptionnelles par le collège des 
commissaires, en consultation avec l'organisateur. 
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ARTICLE 10. CLASSEMENTS 
Les classements suivants seront établis sur la 
base de la photo-finish : 
 Classement Scratch, 
 Classement par équipe de l’épreuve  
 Classement par équipe National 2  
 Classement individuel Junior  

 
Classements annexes : 
 Classement des Sprints 
Un classement des sprints est établi par l'addition 
des points attribués lors des sprints intermédiaires 
suivants : 
Km 22.4 : Nouic 
Km 40.8 : Bellac 
Km 63.4 : Le Dorat 

A chaque sprint intermédiaire les 3 premières 
marqueront les points suivants : 4 – 2 – 1 points.  
Le classement général s’obtient par l’addition des 
points obtenus lors des sprints. 
En cas d’égalité de points entre coureuses au 
classement général des sprints, celles-ci sont 
départagées par leur nombre de premières places, 
puis par leur nombre de secondes places et ainsi 
jusqu’à la 3ème place. En cas de nouvelle égalité, 
celles-ci seront départagées à l’issue du 
classement individuel au temps. 

 
 Classement de la montagne 
Le classement général de la montagne s’obtient 
par addition des points attribués au sommet des 
côtes suivantes : 
Km 43.7 : Côte de Peyrat 
Km 47.6 : Côte de Chez Boucher 

Km 77.8 : Côte des Forges 
 
répertoriée selon la cotation suivante : 6 - 4 – 2 – 
1 points aux 4 premières compétitrices classées au 
sommet.  
En cas d’égalité de points entre coureuses au 
classement général de la montagne, celles-ci sont 
départagées par leur nombre de premières places, 
puis par leur nombre de secondes places et ainsi 
jusqu’à la 3ème place. En cas de nouvelle égalité, 
celles-ci seront départagées à l’issue du 
classement individuel au temps. 

 
ARTICLE 11. PRIX DE L’ÉPREUVE 
Les prix suivants sont attribués : 

PRIX COURSE : 750 € 
Classement individuel 

1ère  150 € 11ème   14 € 
2ème  112 € 12ème  11 € 
3ème  90 € 13ème  11 € 
4ème  75 € 14ème  11 € 
5ème  59 € 15ème  9 € 
6ème 52 € 16ème  9 € 
7ème 41 € 17ème  9 € 
8ème  34 € 18ème 9 € 
9ème  23 € 19ème  8 € 
10ème  15 € 20ème 8 € 

 
Le total général des prix distribués à l’occasion de 
cette épreuve est de 750 euros. 

 
 

ARTICLE 12. ANTIDOPAGE 
Le règlement antidopage de la FFC s’applique 
intégralement à la présente épreuve. 
Le contrôle antidopage a lieu à la Cantine de l'école 
de Saint Bonnet de Bellac. 

ARTICLE 13. PROTOCOLE 
Celui-ci est obligatoire pour les récipiendaires. 
Devront se présenter en tenue :  
- Les 3 premières concurrentes de l’épreuve 
- La lauréate du classement des sprints 
- La lauréate du classement de la montagne  

ARTICLE 14. SÉCURITÉ 
L’épreuve se déroulera sous le régime de la 
circulation « d’usage exclusif temporaire de la 
chaussée » validée par la Préfecture de la Haute-
Vienne. Tous véhicules dans la bulle de la course 
ont pour obligation de rouler avec les feux de 
croisements allumés. 
 

ARTICLE 15. INFORMATIQUE 
La prestation de chronométrage, photo-finish et 
classements sera réalisée par la société 
ChronoConsult : contact@chronoconsult.fr / 04 56 
59 00 74. 

 

ARTICLE 16. DÉVELOPPEMENT DURABLE  
Une zone de collecte des déchets sera mise en 
place au KM 65.6 (après le Ravitaillement en poste 
fixe) sur une zone longue de 300m. Obligation de la 
respecter pour se débarrasser des papiers et autres 
objets dans cette zone sous risque de pénalités 

 
ARTICLE 17. PÉNALITÉS  
Le barème des pénalités de la FFC est le seul 
applicable.
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LIEUX PRATIQUES 
 

PERMANENCE / RETRAIT DOSSARDS 

Date / Horaire 09 juin 2023 
de 14h00 à 16h45 

Lieu Salle des Fêtes 
Saint Bonnet de Bellac 

REUNION DES DIRECTEURS SPORTIFS 

Date / Horaire 
09 juin 2023 
à 17h00 

Lieu 
Salle des Fêtes 
Saint Bonnet de Bellac 

SIGNATURE 

Horaire 10 juin 2023 
7h30 à 8h30 

Lieu Podium protocolaire 

LOCAL ANTI-DOPAGE 

Lieu Cantine École  
Saint Bonnet de Bellac 

 
 
 

HOPITAL (CHU) 
Centre Hospitalier Universitaire Dupuytren 
2, av. Martin Luther-King 87042 Limoges Cedex 
Tél : 05 55 05 64 45 (Urgences)  
ou 05 55 05 63 80 (Samu) 
 

HEBERGEMENTS 
 
OFFICE DE TOURISME DU HAUT-LIMOUSIN 
POLE DE BELLAC 
Rue des Doctrinaires 87300 BELLAC 
Tél : 05 55 68 12 79 
 
HÔTELS A PROXIMITÉ 
 

NOM COORDONNEES 

Hôtel-Restaurant  
LE CENTRAL** 
15 chambres 

7, rue Denfert Rochereau 
87300 BELLAC 
Tél. : 05 55 68 00 43 

Hôtel-Restaurant  
LE MANGUIER 
16 chambres 
Chalets 
indépendants 

4, route de Poitiers 
87300 PEYRAT DE BELLAC 
Tél. : 05 55 47 32 21 

Hôtel  
du PARC 
8 chambres 

2, Avenue de la Libération 
87300 BELLAC 
Tél. : 05 55 68 05 11 

Hôtel-Restaurant  
DE LA GARE 
6 chambres 

32, Avenue Jean Jaurès 
87300 BELLAC 
Tél. : 05 55 68 15 74 
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A CHAQUE EPREUVE 
 

Les 3 premières de l’épreuve seront 
récompensées au cours de la cérémonie 
protocolaire.  
L’organisateur récompensera chacune d’entre 
elle par un trophée ainsi qu’un bouquet de fleurs. 
En outre, la première « Junior » (17/18 ans), la 
première équipe de l’épreuve, la première 
structure N2 de l’épreuve pourront être 
récompensés. 
 
Les participantes se présenteront dans un délai 
de dix minutes maximums après leur arrivée. 
 
 
 

 
 

 
 
 

 

CLASSEMENT GÉNÉRAL 
FINAL DE LA COUPE DE 
FRANCE 
 
La Fédération Française de Cyclisme remettra un 
trophée aux trois premières équipes du classement 
général National 1 Femmes et aux trois premières 
équipes du classement général National 2 Femmes 
 
La remise se déroulera sur le podium à l’issue de la 
finale de la Coupe de France Femmes programmée 
le 23 septembre 2023. 
 

GRILLE DES PRIX 
 

CLASSEMENT GENERAL 

Place N1 N2 

1ère équipe 1 300 € 875 € 

2ème équipe 1 000 € 600 € 

3ème équipe 800 € 500 € 

TOTAL 3 100 € 1 975 € 

 

TOTAL DES PRIX 
La Fédération Française de Cyclisme versera un 
total des prix de la Coupe de France Femmes 
de 5 075€. 
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CONTACTS ORGANISATION 
 
Adresse et coordonnées : 
 
PRÉSIDENT ORGANISATION    
COURB ATÈRE Christian 
Tél : 06 26 78 05 48 

Mail : courbatere.christian@orange.fr 
 
DÉLÉGUÉ SÉCURITÉ 
GIBEAU Christophe 
Tél : 06 75 01 25 55 

Mail : christophe.gibeau@tourdulimousin.com 
 
TOUR DU LIMOUSIN ORGANISATION 
142, avenue Emile Labussière 87100 LIMOGES 
Tél : 05 87 21 31 41 ou 42 
Mail : tourdulimousin@wanadoo.fr 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 Association Cyclisme au Féminin                Organisation technique
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PARTENAIRES 
INSTITUTIONNELS 

 
 

 

 

PARTENAIRES 
OFFICIELS 

  



 

 
       

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

RESPONSABLE CYCLISME SUR ROUTE     COORDINATRICE ADMNISTRATIVE 
CYCLISME SUR ROUTE 

Alexandre FOUREZ         Johanna PITAVY  
a.fourez@ffc.fr          j.pitavy@ffc.fr  
+33 (0)1.81.88.09.35 / +33 (0)6.99.15.94.21      +33 (0)1.81.88.09.55 / +33 (0)6.80.58.69.48 
 
Vélodrome National de Saint-Quentin-en-Yvelines      Vélodrome National de Saint-Quentin-en-Yvelines 
1, rue Laurent Fignon         1, rue Laurent Fignon 
78180  Montigny le Bretonneux        78180  Montigny le Bretonneux 
http://www.ffc.fr         http://www.ffc.fr 

 

 

 


